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Liste des abréviations 

 

ASBAD : Association Baka Bantou pour le Développement Durable de Ndjibot et de 

Ngoulminanga 

CAE : Certificat Annuel d’Exploitation 

CPCFC : Chef de Poste de Contrôle Forestier et de Chasse 

FC : Forêt Communautaire 

FGD : Focus Group Discussions 

GPS : Global Positioning System 

GIC : Groupe d’Initiative Commune 

MINFOF : Ministère/Ministre des Forêts et de la Faune 

ONG : Organisation Non Gouvernementale 

OSC : Organisation de la société civile 

PAPEL : Programme d’Appui à l’élevage et de Préservation de la biodiversité autour des 

aires protégées au Cameroun 

PV  : Procès-Verbal 

SNOIE : Système Normalisé d’Observation Indépendante Externe 

RASCS : Renouvellement de l’Autorisation Spéciale de Coupe de Sauvetage 

ROF : Responsable des Opérations Forestières 

UFA : Unité Forestière d’Aménagement 

UTM : Universal Tranverse Mercator 

WRI : World Research Institute 
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1. Résumé exécutif 

La présente mission a été déclenchée à la suite d’une information faisant état d’une exploitation 

forestière industrielle dans la forêt du domaine national des villages Alouma, Komba I et Komba 

Tida, dans l’arrondissement de Somalomo région de l’Est. Afin d’apprécier la véracité de ces 

allégations et de documenter les faits, PAPEL a réalisé une mission du 10 au 14 octobre 2019 dans 

la zone concernée. 

L’examen sur site a permis de constater l’existence de : 

▪ Quarante-une (41) souches non-marquées dans la forêt du domaine national notamment le 

Tali (Erythrophleum ivorense) au voisinage des villages Komba 1 et Komba Tida ; 

▪ Huit (08) parcs vidés de leurs contenus dans la forêt du domaine national et le long de 

l’axe reliant les villages Alouma et Komba 1 ; 

▪ Marques à la peinture verte et des empreintes au marteau sec où l’on a pu lire GIC 

ZIOMAS, ASBAD, les numéros suivants : 00170665 ; 00170563 ; 00174105 ainsi que des 

initiales RASCS sur huit (08) grumes identifiées sur deux (02) camions semi-remorques 

(LT 3355SR et LTSR 068ON) en arrêt à Komba 1 et sur un courson de Tali en forêt ; 

▪ Une copie du document N° 1078/ASCS/MINFOF/SETA du 14 Mai 2019 portant 

Renouvellement de l’Autorisation Spéciale de Coupe de Sauvetage dans la forêt 

communautaire dénommée ASBAD évaluée à 1246.71 ha située dans l’emprise du barrage 

hydroélectrique de Mekin ; 

▪ Une copie du document N° 19/1746/NDA/RE/DRFOF du 4 juillet 2019 portant 

Notification de démarrage des activités d’exploitation forestière délivrée à l’association 

ASBAD et son sous-traitant ENOUMEDI Noah Joss Cédar (ENJC), agrée à la profession 

d’exploitation forestière. 

L’analyse des faits ci-dessus a permis à PAPEL de conclure qu’il s’agit d’une exploitation au-delà 

des limites de la zone susceptible d’être ennoyée par les eaux du barrage hydroélectrique de Mekin 

dans la Forêt du Domaine national (FDN). Il s’agit donc d’une exploitation non autorisée dans la 

Forêt du Domaine national (FDN) avec utilisation frauduleuse des documents sécurisés. L’auteur 

de ces activités est l’association ASBAD et la société ENOUMEDI Noah Joss Cédar (ENJC), 

partenaire chargé de réaliser cette coupe de sauvetage, en complicité avec certains individus du 

village Alouma et du responsable local du MINFOF en charge du suivi desdites opérations. 



SNOIEǀ Système Normalisé d’Observation Indépendante Externe                                   018/RO-SNOIE/PAPEL/102019 

 
 

Page 4 sur 30 

Les faits ci-dessus sont réprimés par les dispositions des articles 651, 156 (3)2, 158 (7)3 de la loi 

forestière du 20 janvier 1994 et l’article 1284 de la loi 81/013 du 27 novembre 1981 portant régime 

de la forêt, de la faune et de la pêche. 

PAPEL recommande au Ministère en charge des forêts d’initier une mission de contrôle dans les 

villages Alouma, Komba Tida, Komba 1, Massiel, Ndjibot et leurs environs afin de vérifier les 

opérations forestières qui se déroulent dans ces zones suscitées et si possible sanctionner les 

contrevenants par rapport à la réglementation en vigueur. 

.  

                                                           
1 « Toute infraction aux dispositions de la présente loi ou des textes réglementaires pris pour son application, et 

notamment (…) la violation des réalisations des clauses du cahier de charge entraîne soit la suspension, soit en cas 

de récidive, le retrait du titre d'exploitation ou le cas échéant, de l'agrément dans des conditions fixées par décret » 
2 Est puni d'une amende 200 000 à 1 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement d'un (1) mois à six (6) mois ou de 

l'une seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes : -l'exploitation forestière non autorisée dans 

une forêt du domaine national ou communautaire, en violation des Articles 52, 53 et 54, sans préjudice des dommages 

et intérêts sur les bois exploités (…). 
3 Est puni d'une amende de 3 000 000 à 10 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de un (1) an à trois (3) ans 

ou de l'une seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes : la falsification ou la fraude sur tout 

document émis par les administrations chargées des forêts, de la faune et de la pêche, selon le cas ». 
4 Est puni d’une amende de 500 000 F à 2 000 000 F et d’un emprisonnement de 3 mois à 2 ans ou l’une de ces 

deux peines seulement celui qui : (…)  
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2.  Contexte et justification 

Les communautés locales et autochtones sont considérées comme étant les « gardiennes » des 

forêts et leurs ressources. Elles ont de ce fait un rôle important dans la recherche et la diffusion de 

toute information utile en relation avec la gestion de la forêt qui les entoure. Le SNOIE utilise 

cette source d’informations et tout autre acteur qui manifeste un intérêt dans le secteur forestier 

afin de susciter les missions d’observation indépendantes externes des activités forestières 

présumées illégales. 

Depuis le mois de juillet 2019, un résident du village Alouma a rapporté à PAPEL la présence 

d’une exploitation forestière industrielle d’abord autour de ce village et puis se prolongerait dans 

la forêt des villages voisins Komba I et Komba Tida. Des souches, de parcs et pistes de débardage 

sont visibles le long de la route, selon l’informateur. Le Tali est l’essence ciblée ; près d’une 

cinquantaine de camions ont déjà été évacués et les auteurs sont des individus d’origine 

camerounaise et asiatique, selon la même source. Au passage d’une mission de terrain et dans la 

ville de Messamena, les agents de PAPEL ont relevé la présence effective des indices de cette 

exploitation industrielle et des mouvements de camions transportant des grumes marquées où l’on 

a pu lire les indications suivantes : ZIOMAS et ASBAD. Ces indications sont celles des entités 

juridiques GIC de la communauté du village Massiel et de l’association de NDJIBOT bénéficiaires 

des forêts communautaires dans l’arrondissement de Somalomo. 

La consultation de la carte WRI 2018 et la liste des titres valides rendus public par le MINFOF au 

10 avril 2019 montrent autour des villages Komba I, Alouma et Komba Tida l’existence des 

plusieurs Forêts Communautaires (FC) non valides pour l’année en cours. Il s’agit des forêts 

communautaires Gic Ziomas, Gic Komba I de l’association ASBAD et ASPAMINA. 

Eu égard de ces allégations, PAPEL a initié du 10 au 14 octobre 2019, une mission d’observation 

indépendante externe dans les villages Alouma, Komba Tida, Komba 1, Massiel et Ndjibot, 

localisés dans l’arrondissement de Somalomo. Ladite mission est soutenue par le projet « Voix des 

Citoyens pour le Changement : Observation forestière dans le bassin du Congo » (Projet CV4C). 

3. Objectifs de la mission 

Cette mission a pour objectif d’observer et de documenter les activités forestières présumées 

illicites perpétrées autour des villages Alouma, Komba Tida, Komba 1, Massiel, Ndjibot et leurs 

environs. 

Plus spécifiquement il sera question de : 

✓ Décrire les activités d’exploitation forestière qui se déroulent dans les villages Komba 

Tida, Komab 1, Massiel et leurs environs ; 
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✓ Recueillir les avis des membres de ces communautés et de l’administration forestière 

locale au sujet de cette activité ; 

✓ Documenter les faits observés y compris l’imagerie et la cartographie de ces faits 

✓ Analyser les faits observés et formuler les recommandations. 

La carte de localisation du lieu de déroulement de la mission est présentée sur la figure ci-contre. 
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Figure 1 : Localisation du lieu de déroulement de la mission 
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4. Matériel, méthodologie et composition de l’équipe de la mission 

4.1. Matériel 

Le matériel utilisé pour cette mission est récapitulé ainsi qu’il suit : 

a) Matériel pour la collecte des données sur le terrain : 

o Un appareil photo numérique de marque Canon ; 

o Un GPS de marque Garmin etrex 64 ; 

o Une Fiche d’observation et deux copies de PV d’entretien pour recueillir les avis des 

communautés et d ‘autres acteurs pertinents au sujet des faits observés ; 

o Un décamètre ; 

o Deux blocs notes, stylos, des piles Duracel. 

b) Matériel de sécurité 

o Deux paires de bottes, deux casques, deux manteaux et deux jackets ; 

o Deux machettes; 

c) Matériel roulant 

o Deux motos de marques Sanili et Nanfang pour le déplacement de l’équipe sur le 

terrain 

d) Matériel pour le traitement et l’analyse des données 

o Un (01) ordinateurs portables dotés du logiciel SIG. 

4.2. Méthodologie 

La méthode utilisée durant cette mission consistait en : 

• La recherche/consultation documentaire (lois et règlements régissant l’activité 

forestière, cartes forestières, l’Atlas forestier interactif 2918, liste actualisée des titres 

valides, etc.) ; cette recherche documentaire a permis d’identifier les différents titres 

d’exploitation forestière et leur validité ; 

• Les entretiens individuels et/ou en groupes (FGD) ; ceux-ci ont permis de recueillir les 

avis émis au sujet de cette activité et d’identifier l’auteur présumé. Les cibles de ces 

entretiens étaient les membres des communautés des villages Komba Tida, Massiel, les 

responsables des entités juridiques Gic Ziomas de Massiel et association ASBAD de 

Ndjibot et quelques autorités traditionnelles (chef canton Badjoué nord et chef 3ème 

degré du village Massiel) favorables à la mission ainsi que le représentant de 

l’administration forestière locale ; 
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• L’observation des faits dénoncés à travers la prise des photos et de coordonnées GPS 

des points correspondants; l’identification des essences, des pistes de débardage et des 

stocks de bois en grume sur parcs ; 

• L’estimation du volume des grumes identifier sur parcs à travers l’utilisation de la 

formule : V= ((Dm)2 x longueur x 3.14116) /4 ; 

• L’analyse et le traitement des données collectées sur le terrain. 

Les coordonnées métriques de la zone 33 N des faits observés ont été projetées sur fonds 

topographiques (feuillet Akonolinga) à l’aide du logiciel cartographique (QGIS 2.14) pour 

localiser les faits observés en rapport avec les différents titres et la forêt du domaine national. 

Les témoignages et la comparaison de ces faits observés et documents obtenus en rapport avec 

les dispositions légales et réglementaires ont permis à l’équipe de faire des constats et de 

formuler les recommandations. 

4.3. Composition de l’équipe de la mission 

Cette mission a été effectuée par une équipe composée de : 

▪ Un Ingénieur forestier, chef de mission ; 

▪ Un Juriste environnementaliste, membre ; 

▪ Trois (03) guides communautaires. 

Le présent rapport a été élaboré avec la contribution du coordonnateur de l’ONG PAPEL. 

 

5. Résultats obtenus 

5.1. Faits et imagerie des faits 

5.1.1. Existence des souches non marquées 

 

 
Photo 1a) : Souche d’Ilomba non marquée 

GPS 33 N  X : 234 261 ; Y : 390 481 

 
Photo 1b) : Souche de Tali non marquée 

GPS 33N  X : 243 789; Y: 376 068  
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Photo 1c) : Souche d’Okan non marquée 

GPS 33 N  X : 233 824 ; Y : 389098  

 
Photo 1d) : Souche de Dabema non marquée 

GPS 33N  X : 231 923; Y:391 869 

La mission a identifié au total 41 souches non marquées parmi lesquelles 34 souches de Tali 

(Erythrophleum ivorense), 03 souches d’Okan (Cylicodiscus gabunensis), 01 souche d’Ilomba 

(Pycnanthus angolensis), 01 souche Dabéma (Piptadeniastrum africanum), 01 souche Eyong 

(Eribroma oblongum) et 01 souche de Kotali (Amphimas pterocarpoides). Les coordonnées UTM 

de toutes ces souches sont reprises dans un document Annexe 1 au présent rapport. 

5.1.2. Existence des parcs vidés de leur contenu 

Dans la zone d’exploitation forestière parcourue, l’équipe de mission a identifié huit (08) parcs tous 

vidés de leur contenu un autre contenant de coursons non marqués. 

 
Photo 2a) : Parcs vidé 

 GPS 33N  X : 233 793; Y: 390 649  

 
Photo 2b) : Autre parc vidé 

GPS 33N X : 232 764 ; Y : 386 792 
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5.1.3. Existence des pistes forestières et de pistes de débardage 

En parcourant le long de l’axe routier reliant les villages Akouma - Komba 1, et Minlo 2 – 

Komba Tida, la mission a identifié les entrées de chantier d’exploitation dont certaines sont 

présentées sur les photos ci-dessous. 

 
Photo 3a) : Entrée d’un chantier d’exploitation 

de bois en grume 

GPS 33N X : 234 263; Y: 390 523 

 

 
Photo 3b) : Piste de débardage 

GPS 33N X : 244 809 ; Y : 377 808  

Au total 06 pistes d’entrée chantier et des nombreuses autres pistes de débardage ont été 

observées lors de cette de mission. 

5.1.4. Existence les marques sur le bois 

Des marques sur de grumes ont été identifiées pendant nos investigations sur le terrain. Celles-

ci ont été marquées à la peinture verte et l’on pouvait lire le nom de l’entité juridique (GIC 

ASBAD/GIC ZIOMAS), les initiales RASCS (Renouvellement de l’Autorisation Spéciale de 

Coupe de Sauvetage), les numéros de la forêt enregistrés au MINFOF, du DF 10, entre autre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Photo 4a) Courson de Tali portant les marques où l’on peut lire 

GIC ASBAD, RASCS FC 363 DF 10: 00174… 

GPS 33N X: 244 399; Y: 377 418 
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Photo 4b) : Deux grumes de Tali sur un camion 

remorque LTSR 068ON portant les indications GIC 

ZIOMAS FC 355 00170563/00170665  

 
Photo 4c) : 6 grumes (Tali et Padouk) sur un 

camion remorque LT 3355 SR portant les 

marques ASBAD, RASC FC 363 ; 00174105 

29 06 19 

5.1.5. Autres faits observés 

Lors des investigations sur le terrain l’équipe a retrouvé les copies des documents suivants : 

▪ Le renouvellement de l’autorisation spéciale de coupe de sauvetage N° 

1078/ASCS/MINFOF/SETAT/SG/DF/SDAFF/SDFC/SSAFCC du 14 Mai 2019 ; 

▪ La Notification de démarrage des activités forestière 

N°19/1746/NDA/RE/DRFOF/SRF/RMN du 4 Juin 2019 ; 

▪ Les correspondances du président de la FC ASBAD en guise de récriminations à son 

partenaire exploitant M. ENOUMIDI et à M. LEE JESSEN TAN 

Les copies de ces documents sont jointes en Annexe 3 du présent rapport. 

En outre, l’on a identifié l’existence d’un bulldozer et d’un dispositif dans le village NDIJBOT 

devant abriter une scierie mobile.  
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Photo 5a) : Bulldozer dissimulé en forêt 

GPS 33N X : 242 984 ; Y : 379 165 

 
Photo 5b) : Dispositif d’une scie mobile installé dans 

le village NDJIBOT  

GPS 33N X : 229 617 ; Y : 379 860 

A côté de ce dispositif de sciage, un important stock de 95 billes de Tali a été préparé pour la 

transformation en bois débités. 

5.2. Entretiens avec les personnes favorables à la mission 

5.2.1. Entretien les membres du village KOMBA-TIDA 

L’équipe de mission s’est entretenue avec certains résidents du village Komba-Tida 

Il est ressorti de leurs déclarations que : 

o Cette activité forestière est en cours dans ce village depuis juin 2019 (quatre mois); 

o La société dénommé LEE JESSAN TAN qui porte le nom de son Directeur exploite 

sous l’agrément de M. ENOUMEDI ; 

o Le contrat d’exploitation forestière a été conclu de manière verbale avec les 

communautés à raison de 2500 F CFA le mètre cube de bois en grume exploités ; 

o La communauté a déjà reçu une somme de deux millions de F CFA des mains des 

représentants sur le terrain de cette entreprise ; à ce jour 35 camions chargés de grume 

ont été évacués ; 

o L’administration locale est bien informée de cette activité et les responsables y viennent 

de temps en temps rencontrer les responsables ici sur le terrain. 

5.2.2. Entretien avec les autorités traditionnelles locales 

L’équipe de mission s’est entretenue avec le chef de canton Badjoué Nord et le chef du village 

Massiel ; d’après leur déclaration : 

o Trois groupes ont été formés pour entretenir ces activités d’exploitation forestières dans 

la zone ; ces groupes sont chacun portés par des leaders suivants : M. BOM Alias Petit, 
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responsable des opérations forestières du GIC ZIOMAS de Massiel, sous-traitant avec 

les expatriés ; M. OKALE Robert, gestionnaire de la forêt communautaire ASBAD de 

Ndjibot, sous-traitant avec le consortium ENOUMIDI et les Vietnamiens et le nommé 

Ndoum Akono, notable du village Alouma, sous-traitant avec les Chinois et les 

Vietnamiens. 

5.2.3. Entretien avec le Responsable des Opérations Forestières (ROF) du GIC 

ZIOMAS et du gestionnaire de la FC ASBAD 

Rencontré individuellement par l’équipe de mission, il est ressorti de ces entretiens que : 

▪ Cas du ROF du GIC ZIOMAS 

o Il reconnait avoir renouvelé le CAE 2019 mais ne dispose d’aucun document qui 

seraient chez le secrétaire générale de regretté mémoire ; un contrat a été signé avec un 

exploitant agréé (nom non déclaré) qui sous traite avec les Vietnamiens ; 

o Il reconnait une coupe de bois dans la forêt du domaine nationale du fait de l’absence 

des bois recherchés par les partenaires ; ceux-ci ayant déboursés de moyens financiers 

pour le dossier de CAE. 

▪ Cas du gestionnaire de la FC ASBAD 

o L’autorisation d’enlèvement de bois dans la zone d’ennoiement de la FC a été 

renouvelée pour l’année 2019 et un contrat a été signé entre l’association ASBAD et M. 

ENOUMIDI NOAH Joss Cedar, agrée à l’exploitation forestière qui sous traite avec les 

Vietnamiens ; 

o Les termes du contrat avec cette société ne sont pas respectés car l’exploitant ne prélève 

que du Tali parmi les différentes essences (16) autorisées par le MINFOF. 
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5.3. Cartographie des faits observés autour des villages 
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5.4. Analyse des faits observés 

Les forêts communautaires attribuées aux entités juridiques GIC ZIOMAS (n° 10 02 355), GIC 

KOMBA I (n° 10 02 366), Associations ASBAD (n° 10 02 363) et ASPAMIMA (n° 10 02 358) 

ne figurent pas dans la liste des titres valides rendu public (annexe 6) par le MINFOF, octobre 

2019. L’existence des documents en annexes 3 et 4 témoigne que l’association ASBAD de 

Ndjibot a reçu en mai 2019 l’autorisation de coupe de sauvetage des bois dans une partie de 

leur FC située sur l’emprise du barrage hydro-électrique de Mékin. La cartographie des faits 

observés montre d’une part que toutes ces activités se déroulent dans la forêt du domaine 

national de part et d’autre de l’axe reliant les villages Alouma et Komba 1. Ces activités ne sont 

non seulement pas dans la zone susceptible d’être ennoyée par les eaux dudit barrage (annexe 

2), encore moins dans les limites de la FC de l’association ASBAD pour laquelle l’autorisation 

de coupe a été délivrée. Il s’agit donc du Non-respect des prescriptions contenues dans la 

Notification de démarrage des activités délivrée le 04 juin 2019 par le Délégué Régional-Est du 

MINFOF qui stipulent que : « le Sous-traitant ENOUMEDI Noah Joss Cédar (ENJC) agréé à 

la profession forestière est tenue de réaliser cette coupe de sauvetage conformément aux 

prescriptions ci-après : respecter les limites et abattre uniquement les arbres de la zone sus 

évoquée (…)». Par ailleurs, les entretiens et les initiales observées sur la photo 4b) ci-dessus 

relèvent que le GIC ZIOMAS est également concerné par cette exploitation. Ce titre non valide 

n’est pas concerné par l’autorisation spéciale de coupe de sauvetage. La carte des faits ci-dessus 

montre d’autre part que les opérations d’exploitation forestière se déroulent autour du village 

Komba-Tida dans la Forêt du Domaine National et non dans la zone présumée d’ennoiement. 

Toutes ces activités (annexe 1) constituent une exploitation non autorisée dans la Forêt du 

Domaine National en violation des dispositions de l’article 53 (1)5 de la loi forestière du 20 

janvier 1994 et réprimés par l’article 156 (3)6 de la même loi. 

Par ailleurs, les photos 4a) et 4c) de l’imagerie des faits ci-dessus montrent des grumes portant 

des marques à la peinture verte et des empreintes au marquoir (DF 10 : 00170563, 00170665 

FC 363, RASCS); ces marques sont celles prescrites dans les documents du MINFOF qui 

énoncent que «le sous-traitant (…) est tenu (…) aux prescriptions (…), inscrire sur le DF 10 

les bois abattus, (…), inscrire sur les billes (…) FC 363». Le sous-traitant ENOUMEDI Noah 

                                                           
5L'exploitation des forêts du domaine national s'effectue par vente de coupe, par permis ou par autorisation 

personnelle de coupe 
6Est puni d'une amende de 200 000 à 1 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de un (1) mois à six (6) 

mois ou de l'une seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes : (…) l'exploitation forestière 

non autorisée dans une forêt du domaine national ou communautaire, en violation des Articles 52, 53 et 54,sans 

préjudice des dommages et intérêts sur les bois exploités, tels que prévus par l'Article 159 ci-dessous 



SNOIEǀ Système Normalisé d’Observation Indépendante Externe                                   018/RO-SNOIE/PAPEL/102019 

 
 

Page 17 sur 30 

Joss Cédar (ENJC) agréée à la profession forestière a ainsi procédé au marquage des bois et 

utilisé les feuillets de DF 10 pour une exploitation hors de la zone autorisée. Cette pratique est 

en violation de l’article 437 de l’arrêté 222/A/MINEF/ 25 Mai 2001. 

En outres, une lettre du gestionnaire de la FC ASBAD du 8 juin 2019 (Annexe 5) relève un 

autre intervenant LE JESSAN TAN pour les mêmes activités d’exploitation forestière confiées 

au sous-traitant ENOUMEDI Noah Joss Cédar reconnu par le MINFOF. A quelle qualité 

intervient LE JESSAN TAN ? Cette intervention est en violation des dispositions de l’article 

42 (3)8 de la loi forestière du 20 janvier 1994. Les faits ci-dessus sont réprimés par les 

dispositions de l’article 158 (7)9 de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts, 

de la faune et de la pêche. 

L’une des prescriptions contenues dans la Notification de démarrage des activités stipule que 

le sous-traitant ENOUMEDI Noah Joss Cédar doit «faire marteler les bois par le Chef de poste 

territorialement compétent ». Ces bois frauduleusement prélevés dans la Forêt du Domaine 

National ne sauraient être évacués sans les stigmates du marteau forestier et de lettres de voiture 

(LV, LVG) signées de ce dernier. Les témoignages font état d’une intervention des autres 

acteurs dans ces opérations : le représentant du GIC ZIOMAS et quelques résidents des villages 

Alouma, Komba 1, Komba Tida et Massiel. 

Est complice : « Celui qui aide ou facilite la préparation ou la consommation de l’infraction » 

(Article 97 (f) de la loi n°2016/07 du 12 juillet 2016) relative au Code pénal. 

6. Difficultés rencontrées 

L’équipe de la mission s’est heurtée à quelques obstacles, qui du reste n’ont pas constitué une 

entrave particulière à la collecte des données, notamment : 

• La difficulté d’accès (mauvais état de la route, relief et temps pluvieux) dans les sites 

d’exploitation; 

                                                           
7 Les fiches « DF10 » sont (…) remises aux détenteurs de permis en règle. (…) Chaque exploitant est 

responsable des fiches reçues et celles-ci ne peuvent être utilisées que pour le titre et l’exercice pour lesquels 

elles ont été remises 
8Toute nouvelle prise de participation ou cession de parts sociales dans une société bénéficiaire d'un titre 

d'exploitation est soumise à l'approbation préalable du Ministre chargé des forêts 
9 Est puni d'une amende de 3 000 000 à 10 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de un (1) an à trois (3) 

ans ou de l'une seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes : 

La sous-traitance des titres nominatifs d'exploitation forestière, la prise de position dans une société bénéficiaire 

d'un titre d'exploitation, sans accord préalable de l'Administration chargée des forêts, en violation de l'Article 

42 ci-dessus 

La falsification ou la fraude sur tout document émis par les administrations chargées des forêts, de la faune et de 

la pêche, selon le cas. 
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• L’équipe n’a pas pu rencontrer le chef de poste de Somalomo pour un problème 

d’agenda au moment du déroulement de la mission. 

7. Conclusion et recommandations 

 Au terme de cette mission il ressort des faits observés et des informations recueillies que les 

faits rapportés par nos dénonciateurs sur le cas d’activités forestières présumés illégales portées 

à l’attention de PAPEL sont avérés. 

Les entretiens effectués, la documentation obtenue et la cartographie desdites opérations 

montrent qu’il s’agit d’une exploitation non autorisée dans la forêt du domaine national autour 

des villages Komba 1 et Komba Tida avec utilisation frauduleuse des documents sécurisés.  

L’auteur serait l’association ASBAD et ses partenaires ENOUMEDI Noah Joss Cédar (ENJC) 

et la société LE JESSAN TAN. La complicité active des populations locales, le dispositif 

déployé pour la transformation des débités observé au village Ndjibot et la progression des 

activités de village en village témoignent l’existence d’un foyer organisé d’exploitation 

forestière illégale facilitée par l’administration forestière locales. 

Au regard des faits ci-dessus et les conséquences liées à la sauvegarde de la biodiversité dans 

cette zone, PAPEL recommande : 

Au Ministre en charge des forêts de : 

▪ Initier une mission de contrôle dans les villages Alouma, Komba Tida, Komba 1, 

Massiel, Ndjibot et leurs environs; 

▪ Investiguer sur les responsabilités de ces activités illicites mettant en péril les 

ressources dans cette zone forestière. 
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8. Annexes 

8.1. Annexe 1 : Coordonnées UTM des faits observés sur le terrain 

 

X Y

Dabéma 1 231923 391869

Eyong 2 233559 389258

Ilomba 3 234261 390481

Kotali 4 243787 376130

Okan 5 233824 389098

Okan 6 233685 389211

Okan 7 232864 387041

TALI 8 232715 386878

TALI 9 243944 375927

TALI 10 244099 375915

TALI 11 244235 375862

TALI 12 244232 375449

TALI 13 244034 375317

TALI 14 244049 375590

TALI 15 244221 375185

TALI 16 243952 375094

TALI 17 243725 375681

TALI 18 243844 376125

TALI 19 243845 376131

TALI 20 243789 376068

TALI 21 244094 376151

TALI 22 244179 376433

TALI 23 244228 376447

TALI 24 244174 376399

TALI 25 233603 389417

TALI 26 231798 385364

TALI 27 231768 385351

TALI 28 231994 387255

TALI 29 232176 387296

TALI 30 231816 387437

TALI 31 232176 387296

TALI 32 234576 390412

TALI 33 234242 389187

TALI 34 233649 388940

TALI 35 233643 388943

TALI 36 233269 389057

TALI 37 233356 388860

TALI 38 233188 389255

TALI 39 232971 389194

TALI 40 233269 389057

TALI 41 233355 388452

Coordonnées UTM
Essence N°

Souches non marquées identifiées

 

 

 

 

 

X Y

1 Parc vidé 244682 377761

2 Parc vidé 233861 389136

3 Parc Vidé 232037 386950

4 Parc Vidé 232764 386792

5 Parc vidé 234530 390388

6 Parc vidé 233793 390649

7 Parc vidé 233044 390902

8 Parc vidé 244080 376815

Parc identifées dans la forêt du domaine nationale

Coordonnées UTM
DescriptionN°

X Y

1 Entrée Chantier 244600 366802

2 Entrée Chantier 244405 377591

3 Entrée Chantier 232928 388056

4 Entrée Chantier 234509 388756

5 Entrée Chantier 234522 388889

6 Entrée Chantier 232539 387087

7 Entrée Chantier 232787 387742

8 Entrée Chantier 243971 375945

Coordonnées UTM 
Description N°

Piste de débardages identifiés

X Y

1 Bille abandonnée 234021 390497

2 Bulldozer 242984 379165

3 Marque sur Courson 244399 377418

4 Parc avec 95 billes 229617 379860

N° Description
Coordonnées UTM

Autres faits Identifiés
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8.2. Annexe 2 : Zone présumée susceptible d’être ennoyée par les eaux du barrage hydroélectrique de Mekin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Exposé représentant Hydro Mekin/Dja forum 2015/organisé par la FCTV du 3 au 4/9/2015 

 

  

Zone présumée 

d’ennoiement des FC 
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8.3. Annexe 3: Renouvellement de l’Autorisation spéciale de coupe de 

sauvetage n° 1078 du 14 mai 2019 
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8.4. Annexe 4 : Notification de démarrage des activités de l’ASCS n° 

1078 du 4 juin 2019  
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8.5. Annexe 5 : Lettres de récriminations du gestionnaire de la FC 

ASBAD envers son partenaire exploitant et le sous-traitant 
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8.6. Annexe 6 : Liste des FC ayant obtenues des CAE, octobre 2019 
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